


































  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS SOLESMOIS 

Séance du mercredi 11 décembre 2019 à 19H – HOTEL DE VILLE DE SOLESMES 

Convocation du 4 décembre 2019 

Membres en exercice : 35 

Présidence : Monsieur Georges FLAMENGT 

Titulaires présents : M. Denis SEMAILLE, M. Didier ESCARTIN, M. Jean-Marc BOUCLY, Mme Evelyne LAMAND, Mme Sylviane MAROUZE, M. 
Michel DHANEUS, M. Georges FLAMENGT, Mme Jocelyne LANZOTTI, M. Gilbert GERNET, M. Bertrand MER, M. Frédéric PONTOIS, Mme Marie-
Pierre WOZNIAK, M. André COUSIN, Mme Odile DUWEZ, M. Grégory GODFROY, M. Jean-Michel LEFEBVRE, M. Éric POLAERT, M. Paul 
SAGNIEZ, M. Philippe PAYEN, Mme Laurence PRALAT, Mme France LECOCQ, M. Jean-Marc LEMEITER, M. Guy BESIN 

Titulaires absents ayant donnés pouvoir : M. Yvan BRUNIAU donne pouvoir à M. Michel DHANEUS, M. Patrick TEINTE donne pouvoir à M. 
Georges FLAMENGT, Mme Dominique MOREAU-SORRIAUX donne pouvoir à Mme Evelyne LAMAND, Mme Caroline MESSIEN donne pouvoir à 
M. Paul SAGNIEZ, M. Marc CARPENTIER donne pouvoir à Laurence PRALAT, Mme Marie-Noëlle LOC’H donne pouvoir à M. Guy BESIN 

Titulaire absent : M. Teddy DRILA, M. Marc GUILLEZ, Mme Véronique LERIQUE, M. Pierre SEIGNEZ, Mme Annie FAURE, M. Jean-Claude MAHY 

Secrétaire de séance : M. Denis SEMAILLE 

 

DELIBERATION 2019.90 PORTANT RENOUVELLEMENT DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE (CEJ) AVEC 

LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF) DU NORD ET LA MSA (2019-2022) 

Par la délibération 2015.71 du 4 novembre 2015, la Communauté de Communes du Pays Solesmois s’est engagée 
dans un Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) avec la CAF du Nord et la MSA pour 4 ans. Ce contrat arrivant à son terme, 
il convient de la renouveler pour la période 2019-2022. 
Le CEJ est un contrat d’objectifs et e co-financement qui contribue au développement de l’accueil des enfants et des 
jeunes jusqu’à 17 ans révolus sur le territoire. 
Il traduit une politique d’action sociale locale en faveur de la Petite Enfance, de l’Enfance et de la Jeunesse en cohérence 
avec les objectifs de la branche famille de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF), en : 

- Favorisant le développement et l’amélioration de l’offre d’accueil, 
- Aidant les familles à concilier vie professionnelle, vie familiale et vie sociale, 
- Recherchant l’épanouissement et l’intégration dans la société des enfants et des jeunes par des actions 

favorisant l’apprentissage de la vie sociale et la responsabilisation des plus grands. 
Le travail de diagnostic mené avec les partenaires impliqués dans le CEJ a permis de décliner des propositions permettant 
de veiller à l’adéquation entre les besoins du territoire repérés et des actions à proposer. 
Le CEJ 2019-2022 reprend les actions inscrites au contrat 2015-2018, à savoir : 
Au titre du volet enfance : 

- Le développement des places d’accueil du jeune enfant notamment grâce à la transformation du multi-accueil 
itinérant en une micro-crèche (DSP), 

- Le décloisonnement des animations collectives pour le Relais d’Assistants Maternels (RAM) afin de mieux 
répondre aux besoins et aux attentes des professionnels de la Petite Enfance et des habitants. Ces nouvelles 
missions seront assurées par l’extension du temps de travail à hauteur de 1.82 ETP pour les agents en charge 
du Relais d’Assistants Maternels (RAM),  

- Le développement du maillage territorial en matière de dispositif de soutien à la parentalité, avec la consolidation 
du Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP). 

Au titre du volet jeunesse : 
- Pérenniser et stabiliser l’offre de loisirs de qualité en direction des enfants et des adolescents, en cohérence avec 

les orientations du projet éducatif territorial, qui a vocation à offrir un cadre de référence commun aux acteurs 
éducatifs, 

- Formaliser le travail de partenariat et les passerelles avec les accueils de loisirs et le LALP itinérant afin 
d’assurer une continuité des services. 

Au titre du volet pilotage : 
- Maintenir les offres de formations au BAFA et au BAFD sur le territoire, 
- Consolider le financement pour le poste de coordination Enfance et Jeunesse. 

 
La participation de la CAF du Nord, au titre de la prestation CEJ 2019-2022 est évaluée à hauteur de 544 266,13 € 
pour les quatre années (tableau financier prévisionnel annexé à la présente délibération). 
 



  

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil communautaire approuve le programme d’actions du contrat 
Enfance Jeunesse 2019-2022 ainsi que le budget et le plan de financement auprès de la CAF du Nord et de la MSA 
et autorise le Président à signer tout document relatif à ce sujet. 

Certifié exécutoire par Nous, Président de la Communauté   
de Communes du Pays Solesmois 
Compte tenu de la transmission en Sous-préfecture   
et de la publication le 16/12/2019    

Le Président, 

 

Georges FLAMENGT 

 


